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AVANT-PROPOS

• L’édition d’un rapport annuel d’activité est rendue obligatoire par la loi 
BARNIER du 2 février 1995 qui prévoit que chaque Président d’EPCI, 
chaque Maire, doit présenter « un rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public d’élimination des déchets ménagers ». 

• Dans ce cadre un décret (n°2000-404 du 11 mai 2000) définit le contenu 
minimal de ce rapport.

• Chaque Maire de commune et Président de Communauté de Communes 
est ainsi tenu d’en faire la lecture à son Conseil Municipal/ 
Communautaire.
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INDICATEURS TECHNIQUES
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PERIMETRE DU SERVICE
Au 1er janvier 2024, la Communauté de Communes Ardennes Thiérache compte 37 
communes adhérentes, soit 9 742 habitants : 

• Antheny, Aouste, Aubigny les Pothées, Auge, Auvillers-les-Forges, Blanchefosse et 
Bay, Bossus-les-Rumigny, Brognon, Cernion, Champlin, Chilly, Estrebay, Etalle, 
Eteignières, Flaignes-Havys, Fligny, Girondelle, Hannapes, L’Echelle, Le Férée, La 
Neuville-aux Joûtes, Le Frety, Lépron les Vallées, Liart, Logny Bogny, Marby, 
Marlemont, Maubert-Fontaine, Neuville-lez-Beaulieu, Prez, Regniowez, Remilly-
les-Pothées, Rouvroy sur Audry, Rumigny, Signy-le-Petit, Tarzy, Vaux-Villaine. 

La Communauté de Communes Ardennes Thiérache est également prestataire de 
collecte des ordures ménagères et du tri sur 13 communes (4 448 habitants) de la 
Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne (gestion en REOM) : 

• Blombay, Châtelet sur Sormonne, Sévigny-la-Forêt, Laval-Morency, Murtin et 
Bogny, Sormonne, Tremblois les Rocroi, Rimogne, This, Neuvilles-les-This, Ham-
les-Moines, Saint-Marcel, Sury,

En  2024, 14 190 habitants sont donc desservis en porte à porte par le service de 
collecte des ordures ménagères et du tri. 4



COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

La collecte des ordures ménagères (en régie)

• Elle s’établit au moyen de bacs pucés pour l’ensemble des producteurs de 

déchets de chaque commune adhérente à la Communauté de communes 

Ardennes Thiérache. Le bacs sont collectés de manière bi-mensuelle (tous les 15 

jours : C0,5), à l’exception des hameaux ou habitations isolées, parfois collectés 

de manière mensuelle (1 fois par mois : C0,25). 

• Les gros producteurs de déchets (écoles, commerces, maisons de retraite, 

camping …) sont collectés de manière hebdomadaire (une fois par semaine : C1) 

voire bi-hebdomadaire (deux fois par semaine : C2).
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COLLECTE DU TRI

LA COLLECTE SELECTIVE :

En régie pour les sacs de tri corps creux/plats :

• Elle s’établit au moyen de sacs de tri multi-matériaux pour l’ensemble des 
producteurs de déchets de chaque commune adhérente à la Communauté de 
communes Ardennes Thiérache. Les sacs sont collectés de manière bi-mensuelle  
(tous les 15 jours : C0.5). 

En prestation prix pour le verre :

• Le verre est collecté en apport volontaire au moyen d’un nombre total de 85 
conteneurs disposés dans les 37 communes. Le service de collecte et de transport 
est assuré par la société MINERIS.
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LES DECHETTERIES

LES DECHETTERIES :

• La Communauté de Communes compte 2 déchetteries, créées en 1994 et 
réhabilitées en 2003/2004. Elles sont situées sur les communes de Liart et de 
Neuville-lez-Beaulieu. 

• Les usagers sont invités à y déposer le tout-venant, l’Ecomaison, le bois, les 
ferrailles, les déchets verts, les gravats, le bois, les DEEE (Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques), les DMS (Déchets Ménagers Spéciaux), les textiles, 
les cartons,  l’huile de vidange, l’huile de friture, les piles/batteries et les pneus,

• L’accès des professionnels aux déchetteries est fixé par un règlement. Une 
facturation trimestrielle des dépôts effectués par les professionnels est faite sur 
présentation par chaque agent de déchetterie des bordereaux de dépôts rédigés 
sur le trimestre. Depuis le 1er juillet 2024, les professionnels du bâtiment n’ont plus 
le droit d’y déposer les déchets du bâtiment prévu au dispositif VALOBAT.
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MODALITES PARTICULIERES
La collecte des encombrants

Il n’existe pas de collecte des encombrants au porte-à-porte sur le territoire, compte-tenu des deux déchèteries pour 
9 742 habitants. 
Chaque commune peut cependant décider d’organiser, si elle le souhaite, la collecte des encombrants sur sa 
commune. 
L’organisation et les frais de collecte sont alors à sa charge, les coûts de traitement pris en charge par la Communauté 
de Communes.

La collecte des déchets non ménagers pris en charge par le service

Tonnages pris en charge

Les services de la Communauté de Communes collectent les Déchets Industriels Banals (DIB) produits par les 
professionnels de manière assimilée aux ordures ménagères moyennant une contrepartie financière au titre de la 
Redevance Incitative (RI). Il n’y a aucune indication de tonnage possible car les DIB et les ordures ménagères sont 
collectés en mélange. 
Au 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets a été 
généralisé et concerne tous les professionnels et les particuliers. C'est pourquoi le Gouvernement accompagne les 
collectivités dans la mise en place de solutions à destination des citoyens, et rappelle aux professionnels leurs 
obligations. Dans ce cadre de sa compétence, la Communauté de communes a opté pour le développement du 
compostage individuel et partagé pour les particuliers,

Organisation de la collecte

La collecte des DIB est effectuée selon le type d’activité professionnelle, de manière bi-mensuelle, hebdomadaire 
voire bi-hebdomadaire si besoin.
Une collecte des cartons a vu le jour en juillet 2000. Celle-ci est organisée selon les fréquences de collecte suivantes : 
hebdomadaire, bimensuelle ou mensuelle. Elle concerne une quarantaine de professionnels en 2024. Cette collecte a 
permis de valoriser 78,84 tonnes de cartons, emmenées vers le centre de tri de Charleville-Mézières (VALODEA). 

8



TRAITEMENT DES DECHETS
Le traitement des déchets

• Localisation des unités de traitement

Les déchets ménagers et assimilés collectés lors de la collecte des ordures ménagères en porte à porte 
sont enfouis au CSD d’Eteignières (Centre de Stockage des Déchets) respectant les normes 
environnementales en vigueur. 
Les techniques de maîtrise des pollutions sur le site consistent en une étanchéisation des casiers de 
stockage par divers procédés, en un captage du biogaz produit de ces déchets, ainsi qu’en des 
traitements physico-chimiques, biologiques, par charbons actifs et filtre à sable pour les lixiviats. Ces 
activités sont sous contrôle permanent. Une valorisation du méthane contenu dans le biogaz sert à 
alimenter le bâtiment du personnel d’ARCAVI ainsi qu’à chauffer des serres où est réalisé du maraichage 
biologique.

• Nature des traitements et des valorisations

En 2024, Le Centre de tri n’est toujours par reconstruit suite à son incendie et les matériaux collectés 
dans le cadre de la collecte sélective ont été triés au sein de Centres de tri extérieur au département 
des Ardennes), selon les prescriptions techniques minimales exigées. Ils sont ensuite  conditionnés en 
balles et acheminés vers leur filière de recyclage respective. 
Les refus de tri sont transportés puis stockés sur le Centre de Stockage des Déchets Ultimes 
d’Eteignières. Depuis septembre 2016, l’extension des consignes de tri a été mise en place sur 
l’ensemble du département par le syndicat départemental de traitement VALODEA. Tous les emballages 
en plastique peuvent dorénavant être placés dans le sac de tri.
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TONNAGES COLLECTES 

A noter :  - Ferraille : tonnage global en hausse de 80 % entre 2023 et 2024 (+36 T)
  - Encombrants : tonnage global en baisse de 3,4 % entre 2023 et 2024 (-32 T)
  - Déchets verts : tonnage global en hausse de 6,4 % entre 2023 et 2024 (+31 T)
  - Gravats : tonnage global en hausse de 2,7 % entre 2023 et 2024 (+10 T : estimation au vu des rotations car non pesés)
  - Bois : tonnage global en hausse de 26,3 % entre 2023 et 2024 (+61 T)
  - DEEE (Déchets d’Equipements Electrique et Electronique): tonnage global en hausse de 9,6% entre 2023 et 2024 (+8T) 
  - Eco-mobilier : tonnage global en hausse de 1,5 % entre 2023 et 2024 (+3 T)
  - Cartons déchetterie + PAP professionnels : tonnage en hausse de 2,38 % entre 2023 et 2024 (+1,84T) 10
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RATIOS DE COLLECTE PAR FLUX
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MODALITES D’EXPLOITATION 
DU SERVICE 

et
INDICATEURS FINANCIERS
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MODALITES D’EXPLOITATION 
DU SERVICE

Nature du service Modalités de collectes Echéance du marché

Collecte OM et TRI
CC ARDENNE THIERACHE

Régie du service
Pas d’échéance

Collecte verre
MINERIS

Prestation privée
31/12/2024 renouvelé 1 an 

Collecte des déchetteries
URBASER

Prestation privée
31/12/2024 renouvelé 1 an

Collecte des métaux ferreux 

en déchetterie 

FERRARI

Prestation privée
31/12/2024 renouvelé 1 an

Collecte des déchets 

dangereux en déchetterie

ARF

Prestation privée
31/12/2024 renouvelé 1 an
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Le rapport annuel 2024 n’est pas issu de la méthode ComptaCoût et de la Matrice des coûts, 
outils de gestion élaboré par l’ADEME, donnant un cadre d’expression spécifique et une méthode 
de calcul applicables à toutes les collectivités. Il est établi de manière classique, au vu de la 
comptabilité Berger-Levrault.

La connaissance des coûts et leur analyse comparée sont des éléments essentiels pour suivre et 
maîtriser l’évolution de la gestion des déchets devenue une préoccupation majeure pour les 
collectivités. La méthode compta coût qui sera vu en dehors de ce rapport permet au travers : 

- De l’expression détaillée des coûts par flux et par étape technique, d’éclairer la prise de 
décision

- D’une méthode de calcul standardisée et donc homogène entre collectivités, de pouvoir 
positionner ses résultats par rapport à d’autres collectivités et identifier ainsi des pistes de 
maîtrise des coûts

- D’une connaissance précise des coûts, d’établir une tarification

- D’une expression claire et précise des coûts, de communiquer en toute transparence auprès 
des élus et des usagers

- De se comparer aux autres collectivités

La Communauté de communes Ardennes Thiérache assure le service de collecte des ordures 
ménagères et du tri sur l’ensemble de son territoire par le biais de la REOMI (Redevance 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) en place depuis 2014.

INDICATEURS FINANCIERS
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En € 2021 2022 2023 2024 Coût/hab/2024

Collecte des OM et du TRI en régie 331 292 €* 394 540* 386 939* 364 417* 37,40 

Collecte des prestations privées 
(verre, DMS, ferraille, DIB, DV, 

gravats, bois)
82 968** 96 123** 100 584** 117 541** 12,07 

Gestion technique des déchetteries
 (salaires + frais annexes)

61 613 € 79 716 79 080 70 197 7,20 

Traitement VALODEA
Cotisation VALODEA

475 837
59 542

466 275
59 072

522 588
63 558

587 118
71 926

60,27 
7,10

Gestion administrative directe
 

84 221 84 908 87 408 87 408 8,88 

Personnel administratif rattaché 15 853 13 699 17 836 18 463 1,90

Coût /par habitant  1 111 326 € 1 194 333 € 1 257 993 1 312 927 134,77 

COUTS DE FONCTIONNEMENT GENERAL DU SERVICE
 (hors recettes de tri)

*   Coût sur le territoire CCVPA non inclus inclus :  165 429 € (36,57 €/hab)
** Collecte du verre : 20 135 € (2,07 €/hab)
      Collecte des DMS (Déchets Ménagers Spéciaux) : 15 124 € (1,55 €/hab)
      Collecte des bennes à quai déchetteries : DIB/DV/gravats/bois : 64 279 € (6,60 €/hab)
      Collecte des bennes ferraille : 0 € en 2023
      Traitement des bennes bois en direct par Arcavi : 17 095 € (1,75 €/hab)
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REPARTITION DES COUTS

27,67%

8,92%
50,04%

5,33%

8,04%

COLLECTE REGIE DES OM et TRI COLLECTE PRESTATIONS PRIVEES

TRAITEMENT DES DECHETS VALODEA + COTISATION GESTION TECHNIQUE DES DECHETTERIES

GESTION ADMINISTRATIVE
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ANNEE 2024 LIART
NEUVILLE-LEZ-

BEAULIEU
TOTAL

Coût de collecte/traitement 
PRESTATAIRES

37 846 € 58 641 € 96 487 €

Coût de traitement VALODEA 65 402 € 107 539 € 172 941 €

Coût de personnel gardiennage 
(y compris remplaçant)

34 364  € 31 290 € 65 654 €

Frais annexes (eau, électricité, 
téléphone, assurances, divers)

2 302 € 2 302 € 4 604 €

Amortissements 10 637 € 10 637 € 21 274€

Remboursement d’emprunt 0 € 0 € 0 €

Recettes de matériaux 
DEEE

DEA (Eco-mobilier)
ACCES PRO DECHETTERIE

FERRAILLE 

2 380 €
2 974 €
 493 €

6 087 €

4 759 €
5 948 €
987 €

12 173 €

 7 139 €
 8 922 €
 1 480 €
18 260 €

TOTAL 

DEPENSES - RECETTES
138 617 € 186 542 € 325 159 €

Coût par habitant, 
recettes déduites

33,08 €*
(181,91 €/T)

29,23 €* en 2023

33,60 €**
(139,63 €/T)

32,23 €** en 2023

33,37 €***
(154,98 €/T)

31,06 €***en 2023

COUT DES DECHETTERIES

* Population d’affluence : 4 190 hab.    ** Population d’affluence : 5 552 hab.  ***coût moyen des 2 déchetteries 19



HISTORIQUE DES TARIFS REOM-REOMI
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RECETTES
Produits 2024 En € €/habitant

Recettes REOMI 1 118 318 114,80 

Annulation de factures REOMI + non valeurs + créances 
éteintes

- 4 792 - 0,49

Ventes de marchandises (ferraille) 18 260 1,87

Accès pro déchetteries 1 480 0,15 

Soutiens recettes VALODEA 218 613 22,44 

Total 1 351 879 138,77

82,37%

1,35%
0,11% 16,17%

RECETTES REOMI VENTE DE MARCHANDISES ACCES PRO DECHETTERIES SOUTIENS AU TRI VALODEA
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DEPENSES/RECETTES

€134,77 /hab €138,77 /hab
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DEPENSES RECETTES
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PRESTATIONS EXTERIEURES
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COUT DE PRESTATION

TONNAGES COLLECTES SUR 13 COMMUNES DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES VALLEES ET PLATEAU D’ARDENNE 

En € €/hab

2019 collecte en C1 177 726,00 37,94 

2020 collecte en C1 168 024,00 36,33 

2021 collecte en C1 173 675,00 37,55 

2022 collecte en C1 191 324,00 42,01 

2023 collecte en C1 203 926,00 45,24

2024 collecte en C0,5 165 429,00 36,57 24


	Diapositive 1 RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS
	Diapositive 2
	Diapositive 3 INDICATEURS TECHNIQUES
	Diapositive 4 PERIMETRE DU SERVICE
	Diapositive 5 COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
	Diapositive 6 COLLECTE DU TRI
	Diapositive 7 LES DECHETTERIES
	Diapositive 8 MODALITES PARTICULIERES
	Diapositive 9 TRAITEMENT DES DECHETS
	Diapositive 10 TONNAGES COLLECTES 
	Diapositive 11
	Diapositive 12 RATIOS DE COLLECTE PAR FLUX
	Diapositive 13  MODALITES D’EXPLOITATION  DU SERVICE  et INDICATEURS FINANCIERS
	Diapositive 14  MODALITES D’EXPLOITATION  DU SERVICE 
	Diapositive 15 INDICATEURS FINANCIERS
	Diapositive 16
	Diapositive 17 REPARTITION DES COUTS
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21 RECETTES
	Diapositive 22 DEPENSES/RECETTES
	Diapositive 23  PRESTATIONS EXTERIEURES
	Diapositive 24 COUT DE PRESTATION



